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Votre nouvelle mutuelle au 01/01/2026
Le MEAE et l’AEFE ont retenu le groupement MAEE/MGEN pour gérer leur contrat collectif obligatoire Santé 
mis en place au bénéfi ce de l’ensemble de leurs agents.

4 points à retenir sur votre futur contrat collectif obligatoire Santé

Contrat collectif obligatoire Santé

MAEE, Mutuelle des A� aires Étrangères et Européennes, immatriculée sous le numéro SIREN 775 666 332. Mutuelle soumise aux dispositions des Livres I et II du Code de la mutualité. 
Siège social : 1, rue de l’Abbé Roger Derry - 75730 PARIS CEDEX 15. 

MGEN, immatriculée sous le numéro SIREN 775 685 399, mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la mutualité. Sise 3, square Max Hymans - 75748 PARIS CEDEX 15. 
Document publicitaire n’ayant pas de valeur contractuelle. Ne pas jeter sur la voie publique.
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Des garanties Santé 
négociées

Les garanties de votre futur contrat ont été négociées 
par votre employeur en concertation avec les 
organisations syndicales. 
•  Vous êtes agent en centrale (ou agent du siège 

pour l’AEFE) : vous aurez la possibilité de renforcer 
votre protection avec une option supplémentaire. 

•  Vous êtes en poste à l’étranger : le contrat prévoit 
une prise en charge adaptée et inclut des prestations 
d’assistance rapatriement.
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Un contrat collectif 
à a�  liation obligatoire

Vous bénéfi cierez, sans référence à votre âge 
ni à votre état de santé, du contrat collectif obligatoire 
Santé souscrit par votre employeur et devrez vous 
y a�  lier (sauf cas de dispense défi nis).

Une participation employeur sur 
votre socle à hauteur de 50 %

En tant qu’agent actif, environ la moitié des cotisations 
du socle de votre futur contrat collectif obligatoire 
Santé seront prises en charge par votre employeur.
Ce� e prise en charge viendra en remplacement 
des 15 € mensuels remboursés depuis 2022.

Une couverture possible 
de vos ayants droit

Vous aurez la possibilité de couvrir votre conjoint(e) 
et/ou vos enfants sans participation de l’employeur.


